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Quel avenir pour le Pacte vert pour l’Europe et ses citoyens ? 
 

Déclaration du groupe Agir autrement pour l'innovation sociale et environnementale 

 
Le pacte vert, un progrès ou une contrainte insupportable pour les citoyens ; pour les collectivités 

territoriales et pour les entreprises ? C’est la rengaine que l’on entend un peu partout aujourd’hui.  
Donc progrès ou contrainte ? 
Évidemment c’est un progrès !  
Comment penser que décarboner nos économies, mieux protéger la nature dont la vie sur terre 

dépend et assurer l’autonomie stratégique de l’Europe ne sont pas des progrès. Tant dans les projets 
que dans la pensée même qui sous-tend ces avancées. L’enjeu du Pacte vert n’est pas dans ses objectifs 
mais bien dans la vitesse, le rythme, les priorités et la manière de le mettre en œuvre.  

Au nom de notre groupe, je tiens à réaffirmer notre soutien aux objectifs ambitieux du Pacte Vert  
et nous voterons cet avis visant à renforcer sa mise en œuvre et son acceptabilité.  

L’Europe a été forgée sur le socle de son industrie par la création de la CECA. Toute ambition 
environnementale doit s’ancrer sur une politique industrielle solide et une transition proactive et 
volontaire ne peut se faire sans une mobilisation de l’ensemble du secteur industriel.  

C'est dans les usines de la transition verte, dans la production de batteries, de panneaux solaires  
ou d'hydrogène vert, que se jouera notre avenir. L'industrie européenne risque de manquer certains 
virages pouvant entraîner une désindustrialisation aux conséquences sociales dramatiques.  

Avec la montée inquiétante de l’extrême droite, certains pays appellent à une pause réglementaire.  
Le pacte vert ne doit pas servir d’alibi, mais doit être l’incarnation d’un pacte renouvelé avec et pour ses 
citoyens. 


